
Les retraites des fonctionnaires
ne sont pas en déficit

Fiche argumentaire n°2    Avril 2010

Il faut rappeler le poids réel des dépenses liées à la fonction publique dans l’économie, et leur 
évolution.

Les rémunérations, pensions comprises de tous les fonctionnaires : d’Etat, territoriaux et hospita-
liers représentaient

 13,3% du PIB en 2000

 12,7% du PIB en 2008

La proportion des dépenses de rémunérations sont en diminution par rapport à la richesse produite.

Dans ces dépenses la part des retraites civiles et militaires pour l’Etat passe de 2% du PIB en 1999 
à 2,1% du PIB en 2008.

On est donc très loin de la situation décrite comme catastrophique pour le « poids » des dépenses 
générées par les fonctionnaires dans le total des dépenses publiques. 

En 2008, les cotisations excèdent les presta-
tions de 2,7 milliards d’euros, dont 2,5 milliards 
ont été prélevés par l’Etat au titre de la « com-
pensation » entre régimes de retraites.

Cette compensation, dont les principaux contri-
buteurs sont le régime général, la CNRACL et 
l’Etat au titre de ses fonctionnaires, permet 
d’équilibrer les régimes de retraites des exploi-
tants et salariés agricoles, des commerçants et 
des artisans.

En 2002 la CNRACL versait jusqu’à 30% de ses 
cotisations au titre de la « compensation » !

L’Etat comme employeur des personnels civils 
a versé 1,5 milliards d’euros en 2008 au titre de 
la compensation.

Loin de la caricature des fonctionnaires qui 
creusent le déficit des retraites sur le dos des 
impôts de tous les citoyens, les fonctionnaires 
ont contribué en 2008 pour 2,5 milliards d’eu-
ros aux retraites des exploitants et salariés 
agricoles, des petits patrons de l’artisanat et du 
commerce, et pour 1,5 milliard aux retraites des 
régimes spéciaux (mines, marins,...) au titre de 
la « surcompensation ».

La CNRACL, caisse de retraite des fonctionnaires territoriaux
et hospitaliiers, n’est pas en déficit
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Xavier Darcos, ministre du travail, a déclaré au 
Sénat le 12 janvier 2010 :

« Ceci est d’autant plus nécessaire que le régime 
des fonctionnaires connaît lui aussi une  situation 
financière délicate, que ne doit pas masquer le 
mécanisme d’équilibrage automatique du « CAS 
pensions » [compte d’affectation spéciale]. En ef-
fet, le taux de cotisation de l’Etat employeur est 
fixé de façon à en équilibrer toujours le solde : il 
est passé de 44% en 2000 à 62% aujourd’hui, 
chiffres qu’il faut comparer aux 16% environ que 
paient les employeurs privés.

Cette augmentation depuis 2000 représente ain-
si un déficit de près de 10 milliards d’euros, soit 
autant que celui du régime général. 

Si nous n’agissons pas, c’est donc l’ensemble des 
contribuables qui continueront de supporter la 
dérive financière du régime de retraite des fonc-
tionnaires. »

Quitte à mentir, autant que le mensonge soit 
gros pour être efficace !

Il ne peut pas y avoir de déficit pour les re-
traites régies par le code des pensions civiles 
et militaires, car il n’y a pas de caisse de re-
traite des fonctionnaires d’Etat.

Autant une caisse de retraite peut seule gérer 
les relations avec les 47.000 employeurs ter-
ritoriaux et hospitaliers de la CNRACL, autant 

une caisse de retraite serait un non-sens pour 
l’employeur unique qu’est l’Etat.

Si le « compte d’affectation spécial Pensions » 
permet de tenir une comptabilité en recettes et 
en dépenses, aucune cotisation n’est centrali-
sée nulle part. Il s’agit d’une tenue de compte 
budgétaire.

Les agents de l’Etat cotisent véritablement mais 
l’Etat juge à raison inutile de procéder à des 
transferts de cotisations de lui-même à lui-
même. Il se contente de ne verser que leur sa-
laire net à ses agents et procède au paiement 
des retraites de ses agents sur son budget gé-
néral.

La retraite des fonctionnaires est d’ailleurs 
considérée comme une rémunération et les re-
traités ne perdent pas leur qualité de fonction-
naires. Elle est un élément essentiel du statut 
de fonctionnaire.

La seule utilité de créer une caisse des 
fonctionnaires d’Etat serait pour le pouvoir 
de faire apparaître un déficit en diminuant 
artificiellement le montant de sa cotisation 
employeur, alors qu’il est sous contrainte 
d’équilibre.

L’évocation d’un « déficit » de 10 milliards par 
Darcos n’a donc rien d’innocent.
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Les retraites des fonctionnaires
ne sont pas en déficit

Le code des pensions civiles et militaires
ne peut pas générer de déficit
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Régime Conttibution 
en milliards 

d’euros
en 2005

% dans la 
compensation

Nombre de 
cotisants

Contribution 
par cotisation

Régime général 5,033 60,00 % 16 637 978 302 euros

CNRACL 1,444 17,22 % 1 807 475 799 euros

Fonction
publique Etat

1,347 16,06 % 2 459 134 548 euros

Divers autres 0,563 6,71 %

TOTAL 8,387 100,00 %

La compensation en 2005
(hors surcompensation) :

la part des contributeurs...

Régime Perception 
en milliards 

d’euros
en 2005

% dans la 
compensation

Nombre de 
retraités

Perception
par retraité

Exploitants 
agricoles

4,274 50,96 % 1 874 644 2 274 euros

Salariés
agricoles

2,205 26,30 % 2 253 373 937 euros

Commerçants 0,886 10,56 % 974 991 909 euros

Artisants 0,434 05,17 % 776 462 559 euros

TOTAL 93,00 %

...et celle des bénéficiaires

Sources : Rapport sénatorial 20 décembre 2006 et CNAVTS


